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n° 228 651 du 8 novembre 2019

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. CHATCHATRIAN

Langestraat 46/1

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 juillet 2019 par x, qui déclare être de nationalité kényane, contre la décision

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 juin 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 août 2019 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 29 août 2019.

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2019.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me H.

CHATCHATRIAN, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique après

le rejet de huit précédentes demandes, la dernière de celles-ci ayant été rejetée par l’arrêt du Conseil

n° 207 927 du 21 août 2018 (affaire 198 079). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et 

invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes éléments que ceux invoqués précédemment, à

savoir : « je crains mon père, le groupe Mungiki et la communauté des Kikuyu, qui n’acceptent pas

l’homosexualité » (Déclaration demande ultérieure du 2 mai 2019), propos qu’elle étaye de nouveaux

documents.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du

15 décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la nouvelle demande de protection internationale de la

partie requérante.
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Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité des récits produits par la partie requérante à l’appui de

ses précédentes demandes, et estime que les nouveaux documents déposés n’ont pas de force

probante suffisante pour établir la réalité de son orientation sexuelle et des craintes alléguées à ce titre,

et partant, pour infirmer ses précédentes conclusions.

3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

Elle se limite en effet à invoquer « l’impossibilité de prouver de façon absolue et objective son

orientation sexuelle » - ce qui implique de faire preuve de « bonne volonté » en la matière -, à reprocher

à la partie défenderesse de n’avoir pas investigué la réalité de sa relation actuelle avec son « petit-ami

aux Pays-Bas », et à faire état d’informations sur la situation des homosexuels au Kenya.

Ce faisant, elle n’oppose aucune critique argumentée aux constats déterminants de la décision selon

lesquels :

- les courriers et échanges privés qu’elle a produits sont insuffisants pour établir la réalité de son

orientation sexuelle, de tels documents n’offrant aucune garantie quant aux circonstances de leur

rédaction et quant à la sincérité de leur contenu ; ils ne permettent pas davantage d’expliquer

l’important déficit de crédibilité précédemment constaté à plusieurs reprises dans son chef ;

- les documents et clichés relatifs à son activisme en faveur de la mouvance LGBT, contre les

mutilations génitales féminines ou encore contre le trafic d’êtres humains, traduisent tout au plus son

intérêt pour de telles causes, mais ne démontrent nullement qu’elle est elle-même homosexuelle ;

- les documents relatifs à son séjour aux Pays-Bas et à l’introduction d’une demande de protection

internationale dans ce pays, n’infirment aucunement l’appréciation portée par les autorités belges sur

ses diverses demandes d’asile ; 

- l’article de presse daté du 24 mars 2019 relatif à la situation des personnes homosexuelles au Kenya,

ne la concerne ni personnellement ni individuellement ;

- ses craintes à l’égard de son père et de la secte Mungiki en raison de son orientation sexuelle et de

son engagement associatif, ont déjà été examinées dans le cadre de ses précédentes demandes et ont

été jugées dénuées de fondement suffisant ; en outre, rien ne permet d’établir objectivement que ses

activités associatives en Belgique seraient connues au Kénya où des militants LGBT sont par ailleurs

très actifs et, en dépit de certaines difficultés, intentent des procès avec succès ; constats qui

demeurent dès lors entiers.

S’agissant de sa relation alléguée avec un partenaire vivant aux Pays-Bas, elle se limite à la

mentionner, mais ne fournit aucune précision ni commencement de preuve quelconques pour établir la

réalité, la nature et la sincérité de cette relation. Interrogée à l’audience sur ce point, elle n’est guère

plus spontanée, et déclare pour l’essentiel qu’ils se sont rencontrés en janvier 2019, qu’ils ont

« habité ensemble » aux Pays-Bas, et qu’ils ne vivent pas ensemble actuellement. De tels éléments

sont insuffisants pour établir que la partie requérante serait actuellement engagée dans une relation

intime avec un partenaire du même sexe. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour bénéficier de la protection qu’il

revendique, quod non en l’espèce.

En ce qu’elle reproche à la partie défenderesse, en substance, de ne pas avoir procédé à son audition

dans le cadre de sa nouvelle demande d’asile, le Conseil rappelle que l’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er,

3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, en conformité avec le droit de l’Union européenne (voir

l’article 12, paragraphe 2, sous c), l’article 23, paragraphe 4, sous h), et l’article 34, paragraphe 2, sous

c), de la Directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la

procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres) la faculté, pour la partie

défenderesse, de ne pas procéder à une audition du demandeur de protection internationale lorsqu’il
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s’agit, comme en l’espèce, d’une demande d’asile ultérieure. En outre, le Conseil observe, à la lecture

de la Déclaration demande ultérieure du 2 mai 2019 figurant au dossier administratif qu’une audition de 

la partie requérante dans le cadre de sa nouvelle demande d’asile a été réalisée à cette même date par

les services de l’Office des étrangers qui en ont communiqué la teneur à la partie défenderesse, et

rappelle que la partie requérante a été entendue à de multiples reprises par la partie défenderesse et

par le Conseil dans le cadre de ses précédentes demandes, ce qui relativise le reproche formulé en

l’espèce. Enfin, l’introduction de son recours de plein contentieux devant le Conseil lui offre l’opportunité

de faire valoir toute information susceptible d’étayer utilement sa demande, de sorte qu’elle est rétablie

dans son droit à faire valoir tous les éléments utiles à l’appréciation de sa demande.

Les informations relatives à la situation des personnes LGBT au Kenya, auxquelles renvoie la requête,

sont sans pertinence en l’espèce  : en effet, en l’état actuel du dossier, l’homosexualité alléguée par la 

partie requérante n’est pas tenue pour établie.

Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle demande de

protection internationale de la partie requérante connaisse un sort différent des précédentes.

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la même loi.

4. Les documents versés au dossier de procédure par la partie requérante (Note complémentaire

inventoriée en pièce 11) ne sont pas de nature à infirmer les considérations qui précèdent :

- la plainte adressée à la partie défenderesse reprend en substance une série de reproches (notamment

l’absence d’audition au sujet de sa relation sentimentale actuelle) auxquels il est répondu supra ;

- la plainte adressée à l’Ombudsman fédéral reprend en substance une série de reproches concernant

d’une part, le traitement de ses précédentes demandes d’asile - lesquelles ont déjà été clôturées par

des arrêts du Conseil ou par des décisions de la partie défenderesse -, et d’autre part, le traitement de

sa dernière demande d’asile - lesquels sont réitérés en termes de requête et rencontrés supra -;

- le courrier adressé le 3 décembre 2018 au ministère de la Justice des Pays-Bas ne fournit pas

d’éléments d’appréciation utiles concernant le bien-fondé de ses craintes actuelles ;

- les correspondances échangées avec le Centraal Orgaan opvang Asielzoekers aux Pays-Bas ne sont

guère significatives pour établir que la partie requérante serait homosexuelle : le rapport d’entretien du 5

octobre 2018 n’indique en effet nullement que la partie requérante aurait été hébergée dans un centre

d’accueil dédié aux demandeurs LGBTI en raison de son homosexualité ; ce document indique

simplement, en substance, que la partie requérante avait des problèmes relationnels avec la personne

qui partageait son logement et qui faisait des commentaires négatifs sur les personnes LGBTI, que

l’hébergement dans le « bâtiment H » était une alternative possible, et qu’elle avait été avertie qu’elle

devrait dans ce cas partager sa chambre avec une personne LGBTI, avertissement qui n’aurait guère

eu de sens si les instances d’asile des Pays-Bas la considéraient déjà comme étant homosexuelle ;

- les documents concernant ses dénonciations de trafics d’êtres humains, de trafics de faux documents,

et d’abus des services publics, n’établissent pas qu’elle serait en danger dans son pays en raison de

telles dénonciations.

5. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

6. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande.
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7. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection

internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans

objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille dix-neuf par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


